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L A N C E M E N T  D U  
C O N C O U R S  D E S  
PRIX ET TROPHÉE 
DE L'INITIATIVE EN 

ÉCONOMIE SOCIALE 

La Fondation Crédit Coopératif 
soutient les actions innovantes et 
exemplaires mises en œuvre dans les 
régions par les acteurs de l’économie 
sociale (associations, coopératives, 
mutuelles…). À ce titre, elle organise 
chaque année les Prix et Trophée de 
l'Initiative en économie sociale. 

L’ÉDITION 2014 EST OUVERTE ! 
Parce que l’économie sociale est multiple, les 
initiatives primées s’appliquent à des domaines 
variés : insertion, handicap, éducation, culture, 
développement durable… Près de 1300 organismes 
ont déjà été récompensés. Une étude réalisée sur 
les 15 dernières années, montre que 80% d’entre 
eux poursuivent aujourd’hui la mission qu’ils s’étaient 
donnée. Ce chiffre témoigne de la capacité des 
structures de l’économie sociale et solidaire, en 
anticipant les évolutions de la société et en 
répondant à ses attentes, à être à l’origine 
d’innovations sociales. 

UN CONCOURS EN 2 TEMPS 
Les candidats concourent d’abord pour un prix 
régional (de 1000 à 5000€), attribué par des 
personnalités membres des Comité de région du 
Crédit Coopératif*, partenaires et acteurs de 
l’économie sociale du territoire. Les prix régionaux 
2014 seront remis lors des Assemblées Générales 
Régionales du Crédit Coopératif au printemps. Les 
initiatives primées concourent ensuite au niveau 
national (pour un second prix allant de 2000 à 
10000€). Les lauréats nationaux seront distingués à 
l’occasion de la 34ème Rencontre Nationale du 
Crédit Coopératif le 2 octobre. 

* les Comités sont composés de représentants des différents 

mouvements de l’ESS clients sociétaires du Crédit Coopératif. 
Ce sont des lieux d’expression des attentes, de veille, de 
transmission des valeurs coopératives.

PO UR TO UT  
SAVOI R SUR LE CO NCO URS 
� Modalités de participation, formulaire de
candidature règlement, palmarès des éditions 
précédentes: www.credit-cooperatif.coop/ fondation/ 
rubrique « Actions de la Fondation».  
� Date limite de dépôt des dossiers de
candidature: 7 mars 2014 à 10h00 dans les 
agences du Crédit Coopératif. Voir la liste 

A PROPOS DE LA 
FONDATION CRÉDIT COOPÉRATIF 
La Fondation Crédit Coopératif met en œuvre la 
politique de mécénat du Crédit Coopératif. Elle 
noue des partenariats avec les mouvements et 
structures de l’économie sociale pour soutenir un 
développement durable, améliorer la cohésion 
sociale, faire connaître et reconnaître l’économie 
sociale et solidaire. Elle a reçu en 2010 le titre de 
Grand Mécène de la culture et en 2011 le Trophée 
du mécénat d’entreprise pour l’environnement et le 
développement durable.  

Contact Fondation : Marine Leenhardt 01 47 24 93 68 
Contact presse Groupe : Claude Sevaistre 01 47 24 89 71 
Tiara de Cerval 01 47 24 83 47

http://www.credit-cooperatif.coop/fondation/
http://www.credit-cooperatif.coop/agences/carte/

